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PRIÈRE.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet 
dans les termes suivants:

un message conçu 

Le jeudi 24 novembre 1966.
Il est ordonné,—Qu’un message soit transmis au Sénat pour informer Leurs 

Honneurs que le nom de M. Patterson a été substitué à celui de M. Leboe sur 
la liste des membres du comité spécial mixte sur la fonction publique du 
Canada.

Attesté.
Le Greffier de la Chambre des communes,

LÉON-J. RAYMOND.
Ordonné: Que le message soit déposé sur le bureau.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message par le
quel elle retourne le Bill S-53, intitulé: «Loi modifiant la Loi sur les banques 
et la Loi sur les banques d’épargne de Québec»,

Et informe le Sénat qu’elle a adopté ce bill, sans amendement.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec un 
Bill C-248, intitulé: «Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d’argent 
pour le service public de l’année financière expirant le 31 mars 1967», pour le
quel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’honorable séna

teur Deschatelets, C.P., que le bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour une 
deuxième lecture à la prochaine séance du Sénat.

Étant posée la question sur la motion, elle est— 
Résolue par l’affirmative.

L’honorable Président informe le Sénat qu’il a reçu une communication 
du Secrétaire adjoint du Gouverneur général.

L’honorable Président donne alors lecture de la communication, comme
il suit:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
OTTAWA

Le 28 novembre 1966.
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous aviser que l’honorable Robert Taschereau, C.P., 
le Juge en chef du Canada, en sa qualité de Député de Son Excellence le 
Gouverneur général, se rendra à la Chambre du Sénat aujourd’hui, le 28 
vembre à 9 h. 45 p.m., afin de donner la sanction royale à quelques bills.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute consi-

no-

dération.
Le Secrétaire adjoint du Gouverneur général, 

A. G. CHERRIER.
L’honorable

Le Président du Sénat,
Ottawa.

Ordonné: Que la communication soit déposée sur le bureau.


